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« Nos » droits de l’Homme  
sont-ils universels ?
Bernard Quelquejeu

Un procès en légitimité

La question de l’universalité des 
droits de l’Homme est à l’ordre du 
jour. À la Commission éponyme de 
l’ONU, dans les diverses instances 
politiques européennes, et dans plu-
sieurs rencontres internationales, des 
voix s’élèvent pour contester cette 
universalité. tels qu’ils se sont peu à 
peu dégagés en Europe au cours des 
dix-huitième et dix-neuvième siècles, 
tels qu’ils ont été énoncés au long de 
l’histoire politique anglaise, lors de la 
naissance des États nord-américains 
rassemblés en 1787 pour former les 
États-Unis ou par la Révolution fran-
çaise dans la fameuse Déclaration 
des droits de l’Homme et du citoyen 
de 1789, et finalement, au terme des 
traumatismes causés par la Seconde 
Guerre mondiale, tels qu’ils ont été 
formulés dans la Déclaration univer-
selle des droits de l’Homme du 10 dé-
cembre 1948 – les droits de l’Homme 
constitueraient certes le condensé 
d’une longue évolution et un précieux 
document de l’histoire humaine, 
mais ne sauraient prétendre à une 

réelle et authentique universalité. Ils 
seraient essentiellement les fruits de 
l’histoire européenne, reflétant les ri-
chesses et les acquis de l’humanisme 
occidental, l’expression de concep-
tions sociales et politiques qui valo-
risent unilatéralement l’autonomie 
et l’individualisme aux dépens des 
liens sociaux traditionnels tels qu’ils 
ont pu se tisser dans d’autres cultures 
ou tels qu’ils dérivent d’autres 
conceptions anthropologiques et/ou 
religieuses. Loin d’être vraiment uni-
versels, ils seraient particuliers, ils 
garderaient indélébiles les stigmates 
des luttes singulières qui accompa-
gnèrent l’invention et l’émergence de 
l’État-nation. De plus, leur préten-
tion à l’universalité serait aujourd’hui 
adossée à la suprématie industrielle 
et technicienne ainsi qu’à la puis-
sance militaire de l’Occident : cette 
« universalité » ne serait en fin de 
compte qu’une expression de notre 
 impérialisme.

Depuis quelques décen-
nies déjà, diverses répliques ont été 
 apportées à cette contestation.

B e r n a r d 
Quelquejeu 
est philosophe 
et théologien, 
membre du Co-
mité d’orientation 
de Diasporiques.
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débattre

Des argUments historiqUes 

Bien des États totalitaires, la plu-
part des régimes despotiques ou op-
pressifs ont, dans les profondeurs de 
leurs populations, vu surgir des résis-
tants, des dissidents, des patriotes 
qui se sont réclamés des droits de 
l’Homme, et cela dans tous les conti-
nents : en Russie soviétique avec le 
comité Sakharov, aux États-Unis 
avec les luttes de Martin Luther King 
pour conquérir les droits civiques, 
en Argentine avec des mouvements 
comme les « Folles de Mai » contre 
la dictature, en Pologne avec la résis-
tance à l’oppression organisée par 
Lech Walesa et ses amis, en Afrique 
du Sud avec les luttes contre l’apar-
theid sous l’égide de Nelson Mandela, 
en Birmanie avec les organisations 
démocratiques animées par Aung 
San Suu Kyi, etc. Dans des contextes 
culturels extrêmement divers, avec 
des destins historiques ayant chacun 
leurs particularités, selon des expé-
riences politiques très différentes, 
tous ces mouvements, absolument 
tous, ont, sous une forme ou sous une 
autre, placé leur  indignation, leur 
résistance civile, leurs luttes contre 

l’oppression, leurs soulèvements 
sous l’égide des droits de l’Homme, 
dans les termes mêmes de la Décla-
ration universelle de 1948. tout se 
passe comme si la contestation de ces 
droits provenait toujours des puis-
sants et des oppresseurs, tandis que 
leur invocation émanait, elle, des 
faibles et des victimes…

Des argUments jUriDiqUes

On a d’abord fait valoir l’exten-
sion mondiale de l’instance politique 
émettrice de la Déclaration de 1948 : 
elle a été votée, en tant que « Réso-
lution » (le mot est important, j’y 
reviendrai), par les 56 délégations 
étatiques composant alors l’Assem-
blée Générale de l’ONU, sans aucun 
vote contre, avec seulement 8 abs-
tentions dont les motivations et les 
attendus, étudiés de près, n’altèrent 
pas un accord substantiel avec les 
visées essentielles et les principaux 
contenus de la Déclaration. Il n’est 
donc pas niable que celle-ci a reçu, en 
son temps, la caution très forte d’un 
accord mondialement étendu.

On a ensuite fait un pas de plus 
en prenant en compte l’intention 
explicite des rédacteurs du texte, 
confirmée par l’accord formel des 
délégations étatiques qui l’ont voté. 
En faisant figurer l’adjectif « univer-
selle » comme qualifiant la Déclara-
tion, les uns et les autres ont voulu 
conférer à leur Résolution, pour 
eux-mêmes et pour les générations 
futures, une portée qui dépasse en 
elle-même les contingences d’une 
époque, la particularité des circons-
tances de sa rédaction, la singularité 
du geste qu’ils posaient. L’examen 
des expressions choisies pour la ré-
daction du Préambule et des trente 

Nelson Mandela

D.R.
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articles confirme cette  intention 
expresse d’universalité. Ainsi, 1) 
Préambule : l’Assemblée Générale 
« présente la Déclaration… comme 
l’idéal commun à atteindre par tous 
les peuples et toutes les nations… » ; 
2) Article 1 : « Tous les êtres humains 
naissent libres et égaux en dignité et 
en droits » ; 3) tous articles : « Toute 
personne…, tout individu…, chaque 
personne… ». C’est clair : poser l’af-
firmation que la Déclaration n’est 
pas universelle exige la détention 
ou la caution d’une autorité et d’une 
qualification morales et juridiques au 
moins égales à celles de l’ensemble 
des délégations de  l’Assemblée 
 Générale de 1948. 

DeUx conceptions Différentes  
De l’Universalité

Il faut reconnaître que la critique 
de ceux qui voient dans la Déclara-
tion de 1948 l’expression d’une forme 
d’impérialisme occidental n’est pas 
complètement sans fondements. Afin 
de faire droit à cette critique mais de 
lui apporter une réponse, quelques 
juristes du droit international et 
quelques philosophes ont reconnu 
que l’emploi de l’adjectif universel 
pouvait  effectivement  témoigner 
 implicitement d’une revendication 
hégémonique ou, tout au moins, 
d’une volonté d’ascendant. Certains, 
tels Paul Ricœur, à l’occasion de 
tribunes internationales1, ont pro-
posé pour gérer cette difficulté de 
bien distinguer deux démarches se 
réclamant l’une et l’autre de l’uni-
versalité mais de nature et de visée 
très différentes. La première reven-
dique un « universel de préten-
tion », qui aurait pour but d’impo-
ser ses références en invoquant un 

universalisme  d’entendement, de 
type « scientifique » ; la seconde se 
contente d’attester l’existence d’un 
« universel d’intention », porteur 
d’une universalité en quelque sorte 
potentielle mais non totalement réa-
lisée et qui attend du dialogue, de la 
libre confrontation et de la pratique 
interculturelle un dévoilement pro-
gressif et la reconnaissance  mutuelle 
d’une réelle authenticité.

Au simple énoncé de cette seconde 
voie, on pressent sa puissance cri-
tique contre les utilisations illégitimes 
de la Déclaration et la portée du choix 
susceptible d’être ainsi opéré entre les 
deux optiques évoquées, tout autant 
que les conséquences pratiques qu’un 
tel choix ne peut manquer d’entraî-
ner. Son premier intérêt est de nous 
conduire à modifier notre interroga-
tion, en remplaçant la question : « Les 
droits de l’Homme sont-ils univer-
sels ? » par la suivante : « De quelle 
universalité relèvent-ils ? ».

« Droits-De » et « Droits-À »

Les droits de l’Homme sont di-
vers, dans leur nature propre autant 

Coll. paRtiCulièRe

Bernard  Quelque-
jeu : « il faut rem-
placer la question : 
‘les droits de 
l’Homme sont-ils 
universels ? ‘ par 
la suivante : ‘De 
quelle universalité 
relèvent-ils ?’ ».

1 Par exemple dans une 
intervention au sein d’une 
rencontre internationale 
à Paris pour le Cinquan-
tième anniversaire de la 
Déclaration Universelle. 
1948-1998, dont le titre est : 
« Les droits de l’Homme. 
Un  nouveau souffle ».
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que dans leur mise en œuvre concrète 
au sein des sociétés. Ils ne relèvent 
pas tous de la même essence : la li-
berté de pensée et de religion (art.18) 
n’est évidemment pas de même na-
ture que le droit à la santé (art.25) ou 
le droit au loisir (art.24).  

On distingue souvent, à juste 
titre une « première génération » 
des droits : les grandes libertés, les 
« droits-attributs », inhérents à la 
personne humaine en tant que telle. 
Ce sont ce qu’on peut nommer les 
droits-de : de penser, d’avoir une 
opinion, de la manifester, de profes-
ser ou d’abandonner une religion, 
etc. Ces libertés sont antérieures à 
toute législation positive, et le seul 
devoir de la puissance publique en la 
matière est de ne pas faire obstacle à 
leur exercice, et donc de les garantir. 

Sont venus s’y ajouter des droits 
nouveaux, de nature très différente, les 
droits de la « deuxième génération » : 
droits sociaux, mieux nommés droits 
individuels à exercice collectif. Il s’agit 
des droits-à : au travail, à l’instruc-
tion, à la santé, à la sécurité sociale, à 
la vie culturelle, etc. Ils représentent 

des créances positives sur la société, 
qu’il revient aux autorités publiques 
d’honorer en créant les conditions, les 
instruments, les institutions indispen-
sables à leur mise en œuvre. 

Ces deux catégories de droits ne 
peuvent à l’évidence relever exacte-
ment de la même universalité. Exa-
minons, dans cet esprit, le contenu 
effectif de la Déclaration et, plus 
précisément, de son article pre-
mier, dont l’extrême généralité lui 
confère une charge unique, une fonc-
tion  architectonique, une valeur de 
 fondation.

l’article premier est-il 
constatif ?

« Tous les hommes naissent libres 
et égaux en dignité et en droits. Ils 
sont doués de raison et de conscience 
et doivent agir les uns envers les 
autres dans un esprit de fraternité ». 

De quelle universalité relève-t-
elle ? S’agit-il d’un énoncé constatif, 
émanant d’une observation empi-
rique, et formé au terme d’une vali-
dation à l’universalité ? Évidemment 
non ! 

Nous le savons tous : il n’est pas 
« vrai » que tous les hommes naissent 
« libres ». Au contraire ! tous les 
hommes naissent dépendants, tous 
les hommes naissent conditionnés, 
tous les hommes naissent soumis. 
Résonne à nos oreilles la première 
phrase du Contrat social de J.-J. 
Rousseau : « … et partout ils sont dans 
les fers ! ». En tant qu’énoncé consta-
tif, l’article premier de la Déclara-
tion est erroné. Celui qui l’affirmerait 
comme « vrai » serait un ignorant, un 
menteur ou un manipulateur, susci-
tant indignation,  contradiction ou 
simplement… hilarité !

débattre

paul Ricoeur 
en 1954

© FoNDs RiCœuR
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Il n’est pas plus vrai de dire que 
tous les hommes naissent « égaux en 
dignité et en droits ». En fait, nous 
le savons, tous les humains naissent 
extrêmement inégaux, en dignité 
 reconnue comme en droits concrets. 
Dès la naissance, les hommes sont dis-
criminés en fonction de toutes sortes 
de facteurs qui les différencient : 
leur sexe, leur force naturelle, leur 
milieu social, leur pouvoir politique, 
leur environnement culturel, etc. En 
tant qu’énoncé constatif, l’affirma-
tion de l’égalité de naissance de tous 
les hommes est tout simplement elle 
aussi radicalement fausse. Comme la 
précédente, elle constitue au mieux 
une illusion ou une erreur, au pire un 
mensonge ou une  tromperie.

Une telle lecture de l’article pre-
mier serait donc une grave erreur, 
permettant de lui dénier toute 
 prétention à l’universalité.

l’article premier est-il 
prescriptif ?

Si l’article premier n’est pas 
un énoncé constatif, s’agit-il d’une 
prescription normative ? Peut-on le 
 comprendre comme prenant la forme 
d’un commandement, d’un impératif 
ou d’une recommandation ? Il suffit 
de rappeler les modes verbaux de la 
grammaire pour aboutir, ici encore, à 
une réponse négative. 

Cet article est grammaticalement 
formulé à l’indicatif présent, et non 
à l’impératif – ce n’est sûrement pas 
un hasard ! Or le mode indicatif2 peut 
recouvrir soit l’énonciation de ce qui 
est (les constatations factuelles), soit 
celle de ce qui doit être (les indica-
tions prescriptives, mais formulées 
au futur, par exemple : « tu ne com-
mettras point le meurtre »), ou enfin 

celle de ce que l’on éprouve par rap-
port à ce qui est ou ce qui doit être 
(les énonciations expressives, par 
exemple : « Je suis heureux de faire 
votre connaissance »). Il faut bien 
avouer qu’une proposition à l’indi-
catif (« Les enfants obéissent à leurs 
parents ») n’est ni une injonction à 
l’impératif (« Obéis à tes parents »), 
ni une exclamation à l’optatif 
(« Pourvu que les enfants obéissent 
à leurs parents ! »). En choisissant 
la forme grammaticale de l’indicatif, 
« tous les hommes naissent libres 
et égaux en dignité et en droits », les 
rédacteurs de la Déclaration n’ont 
choisi ni l’impératif, ni le subjonctif, 
ni le gérondif, ils ont donc expressé-
ment refusé de lui donner la forme 
d’un commandement formulant un 
devoir catégorique, la forme d’une re-
commandation, ou même celle d’un 
simple souhait.

Notre interrogation rebondit 
donc. Selon quel mode d’affirmation 
faut-il comprendre cet article pre-
mier pour l’entendre comme il doit 
l’être et lui reconnaître, avec sa force 
propre de vérité, sa teneur effective 
d’universalité ?

les « principes généraUx 
DU Droit »

Pour nous mettre sur la voie de la 
« bonne » réponse, remarquons que 
l’un ou l’autre des droits de l’Homme 
est souvent pris comme référence 
majeure pour légitimer, fonder ou 
motiver une loi, un règlement ou 
une décision de justice. On fait alors 
jouer cette référence comme l’appel à 
l’un des principes généraux du droit. 
Une brève réflexion sur le caractère 
et le statut de ces principes est dès 
lors de nature à nous faire mieux  

2 Voir Jean-Marc Ferry, 
Les grammaires de l’intel-
ligence, Paris, Cerf, 2004, 
p. 128 et suiv. 
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comprendre le type de vérité et 
 d’universalité que possèdent les 
droits de l’Homme eux-mêmes.

Ces principes sont des « règles 
de portée générale » qui répondent à 
trois critères : ils s’appliquent même 
en l’absence de texte, ils résultent de 
la jurisprudence, ils ne sont pas créés 
de toute pièce par le législateur, mais 
seulement « découverts » par celui-
ci à partir de l’état du droit et de la 
société à un instant donné3. Citons 
quelques-uns d’entre eux : le principe 
de la présomption d’innocence, l’éga-
lité devant l’impôt, l’égalité d’accès 
des citoyens aux emplois publics, 
l’égalité des usagers devant le service 
public, le principe de continuité du 
service public, etc.

En m’inspirant des catégories cri-
tiques élaborées par Kant, je dirai que 
de tels principes possèdent la forme 
d’un énoncé régulatif. Ils sont d’une 
espèce particulière, qui n’est donc ni 
un énoncé constatif, ni une énoncia-
tion expressive, ni directement d’une 
prescription ou d’une recomman-
dation normative : ils se situent de 
quelque façon en deçà d’eux. Il s’agit 
de l’énoncé d’une règle instituant 
une attitude de principe à l’égard de 
tout être humain en tant qu’humain, 
parce qu’il est humain.

Avec Jürgen Habermas4, on peut 
donc affirmer que de tels régulateurs 
sont nécessairement présents et actifs, 
à la manière de quasi-transcendan-
taux pragmatiques, dans toute pra-
tique communicationnelle, indépen-
damment de tout contexte sociétal ou 
historique. Ils expriment immédiate-
ment des attitudes qu’on doit présup-
poser consenties de part et d’autre : 
présumer que l’autre est capable d’en-
tendre, de comprendre, d’argumenter, 
et envisager qu’il puisse avoir raison. 

Une attestation et 
Une reqUête

Par ses principes généraux, le droit 
moderne fait preuve d’une intuition 
grammaticale qui enrichit la vieille 
grammaire de la syntaxe des statuts 
énonciatifs, et qui ouvre l’éventail de 
l’exercice de l’intelligence critique5. Il 
fait beaucoup plus : il offre à la raison 
publique le lieu de sa propre moralité. 
C’est dans la mesure où nous présup-
posons une certaine unité, transcul-
turelle, de ces attitudes pragmatiques 
de base, présupposées à toute com-
munication, que nous pouvons outre-
passer la postulation abstraite d’une 
humanité une, sans porter atteinte à 
la particularité de chaque culture, à 
leur égale dignité et à la singularité 
de chaque expérience historique. Et 
c’est bien dans cet esprit d’ouverture 
et de respect de l’autre que nous pou-
vons énoncer de façon renouvelée 
et constructive notre questionne-
ment sur l’universalité des droits de 
l’Homme.

Accorder aux droits de l’Homme 
le sens d’une visée universelle ne peut 
vouloir dire que ceci : nous attestons 
qu’il en est ainsi pour nous, et nous 
requérons qu’il en soit ainsi pour 
tous les hommes de la terre. Cette at-
testation enveloppe la requête d’une 
adoption universelle de ces droits, 
afin qu’ils servent de matrice accep-
tée d’un monde commun à venir. 
En même temps que l’attestation de 
cette extension universelle pour nous 
– car c’est nous qui considérons que 
tous les hommes sont libres et égaux 
en droits – l’article premier de la Dé-
claration, rédigé à l’indicatif, affirme 
que tous, de leur propre point de vue 
et pour leur propre part, devraient 
considérer de même les droits de 

3 Nous touchons ici aux 
raisons profondes pour 
lesquelles les assemblées 
politiques nationales (An-
gleterre, France, USA, etc.) 
ont toujours tenu à donner à 
la formulation des droits de 
l’Homme non pas la forme 
d’une édiction autoritaire, 
d’une fondation autori-
sée ou d’une légitimation, 
mais celle d’une simple 
« Déclaration » de droits 
fondamentaux, dont on 
affirme aussitôt qu’ils sont 
de quelque façon antérieurs 
à leur énonciation, et qu’il 
ne s’agit que de les mettre 
à jour et de les formuler en 
termes juridiques.
4 En particulier dans ses 
livres Morale et commu-
nication, Paris, Cerf 1986, 
puis De l’éthique de la dis-
cussion, Paris, Cerf 1992, et 
Vérité et justification, Paris, 
Gallimard 2001.
5 C’est surtout à Jean-
Marc Ferry qu’on doit 
une réflexion approfondie 
concernant le statut de 
l’intelligence critique et les 
diverses grammaires dont 
il faut apprendre à se ser-
vir. Voir Les grammaires 
de l’intelligence, op. cit., 
surtout le chapitre 10 « La 
formation de l’intelligence 
critique ».

débattre
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l’Homme. Sont donc étroitement 
imbriqués l’affirmation de la validité 
universelle qu’ils ont pour nous, le 
constat que leur extension mondiale 
n’est pas, de fait, c’est le moins qu’on 
puisse dire, pleinement actuelle, et 
la requête d’une adoption univer-
selle par tous. Voilà de quoi récuser 
a priori toute utilisation idéologique 
de l’appel à ces droits, pour n’en lais-
ser subsister, comme légitime, qu’un 
usage utopique, au sens critique et 
positif du terme.

Nous tenons moins aux droits de 
l’Homme que nous ne sommes tenus 
par eux. 

WolFRaM Huke

Jürgen Habermas
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